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Reception en grande surface

Par bec, le 16/03/2015 à 17:44

je suis employer en tant qu agent de maitrise niveau 5 avec un avenant de travail comme
manager rayon. depuis 3 ans et demie je fais de la reception non declarer sur mon contrat
donc non remuneree suite a un accident cet ete ou je me suis casses 2 vertebres je voudrait
savoir si je risque une sanction si je refuse d occupe ce poste merci

Par P.M., le 16/03/2015 à 19:56

Bonjour,
Il faudrait savoir ce que vous appelez de la réception et si cela comporte des tâches très
éloignées de votre qualification...

Par bec, le 19/03/2015 à 10:52

dechargement du ou des camions,controle de la marchandise,signer bon de livraison + bon
de transport,alimentes les rayons concernes par les marchandises recus. ma qualification
commande ,mise en rayon controle des dates,pointage bon livraison,entretien rayon,
nettoyage frigo,recevoir representant,commande des directs,controle prix,et ceci sur 3 rayons
surgele,charcuterie ls et saurisserie

Par P.M., le 19/03/2015 à 10:54

Bonjour,
Donc c'est à vous d'apprécier si vous pourriez prendre le risque de refuser d'accomplir
certaines tâches...
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